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x. et d.

Recognoissance de saignes / Ravailhe

L an mil six cens trente & le dixiesme jour du mois
de janvier apres midy regnant louis etc pardevant moy
no(tair)e royal soubssigne dans ma boutique en villemur
personnellemant establye maffre ravailhe vefve de jean
savieres dict pataurel habitante de la parroisse de sainctes
cariettes les villemur laquelle de gre pour elle e(t)( )ses
successeurs a( )l( )advenir recognoist tenir en fief et directe de
des hoirs de feu noble estienne de sers sieur de saignes
et nogarede ; absens mais jaques estienne mondot mar(ch)ant
de villemur pour eux stipullant et acceptant en vertu de
la procura(ti)on que led(it) feu sieur de saignes luy en a a ces( )fins
passee receue par calmels not(air)e de th(ou)l(ous)e le sectzie(sme) juilhet
mil six cens vingt six sçavoir est premierem(en)t
une piece de terre deppandant du phief recogneu par
feu rougié coustéz en faveur de noble jean de saignes
instrum(en)t receu par feu m(aît)re jean de cousinis not(air)e de
villemur le sectzie(sme) juing mil quatre cens nonante troys
sciz led(it) phief dans led(it) consulat de villemur et lieu
encienemant appellé al( )port dessus et a presant haut
confrontant a presant lad(ite) piece du devant et aquilon
avec terre de louys bernadon, de midy et couchant le
chemin public tandant dud(it) port haut a la magdalene
contenant quatre razades une couppade soubz l( )oblye
annuelle et perpetuelle de quatre deniers tournois
monoye courante plus une piece de terre
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scize au( )dela la riviere du tarn dans led(it) consulat
lieu appellé a( )ville marque contenant quatre razades
six couppades confrontant a presant du levant 
le chemin appellé lou camy vieil tandant des
metteryes de coustéz a la riviere de tarn, de midy led(it)
chemin public tandant du port haut a( )la magdalene du
couchant terre de francois sabatier et francois enquier
et d'aquilon terre de geraud ravailhe terre de
berenguier pendaries et terre de( )lad(ite) maffre ravailhe
cy apres declairée , plus icelle piece de terre &
vigne joignant scize aud(it) lieu contenant aussy
quatre razades six couppades confrontant a presant
du levant avec vigne des hoirs de guill(aume) rujol
terre et vigne de geraud ravailhe susd(it) qu'a esté d'airal
de midy la terre de( )lad(ite) maffre sus expeciffiee
du couchant vigne dud(it) berenguier pendaries qu'a este
aussy dud(it) ayral et d'aquilon le chemin tandant dud(it)



port haut a( )l( )eglize sainctes cariettes, soubz l oblye
annuelle de troys deniers tholzas vallant six
deniers tournois monoye courante suivant ce a( )quoy
lesd(ites) deux pieces comme estant d un mesme phief
feurent recogneues par le susd(it) rogier coustéz en
faveur dud(it) noble jean de saignes par instrum(en)t
du vingtie(sme) may mil quatre cens nonante quatre receu
par led(it) couzinis no(ai)re payables lesd(ites) oblyes
annullemant et chasque feste de pasques ausd(its)

hoirs porté et rendu dans le chasteau dud(it) saignes avec
les droictz d( )acapte (ar)riere acapte et justes quand
escheront suivant les tiltres et recognoissan(ces) prealleguees
ce que lad(ite) ravailhe sera tenue fere, comme aussy d( )estre
bonne et loyale finatiere, ne deteriorer lesd(its) phiefz ains
les meilhorer sans y pouvoir mettre sur iceux rente sur
rente vendre ny engager en mains mortes fortes et de
droict prohibees e(t)( )privilegiees et en cas elle viendroit
a les vendre ou engaiger a d( )autres lesd(its) hoirs auront
faculté de les rettenir a( )eux par droict de prella(ti)on sy
mieux n( )ayment prendre un denier de chasque sol de
vente e(t)()moityé moingz de l( )engaigemant / davantage
sera tenue lad(ite) ravailhe de f(er)e bonne indica(ti)on et recog(noissan)ce
desd(its) phiefz quand besoing et requize sera et de payer
la retten(ti)on et( )expedi(ti)on de lad(ite) recognoissance pour lesd(its)
hoirs et ce moyenant lesd(its) iceux hoirs seront tenus
de luy en porter eviction et garantye envers tous qu( )il
app(artien)dra en jugem(ent) et dehors au petitoire et au possessoire
quand a la domina(ti)on feudalle tant seulemant
finallemant declaire led(it) estienne avoir este
payé de lad(ite) oblye et au(tr)es debvoirs seigneuriaux
qu( )elle debvoit a raison des pieces sur recogneues
jusqu( )a le feste de pasques dernier passee incluzivem(en)t
dont icell(uy) estienne se contente et luy en faict quitan(ce)
a( )l( )effect de( )laquelle e(t)( )surplus du contenu au presant
instrumant lesd(ites) partyes obligent respectivemant sçavoir
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led(it) estienne les biens desd(its) hoirs en vertu de lad(ite)
procura(ti)on et lad(ite) ravailhe les siens propres
presans et advenir qu'ont submis aux rigueurs de
justice avec les renonci(ations) requizes et l( )ont jure
par serem(ent) en presan(ce) de jean seigne marchant
jean belon bourgeois et francois lamothe dud(it) villemur
soubz signes avec led(it) estienne et moy not(air)e requis
le lad(ite) ravailhe ne sait

Estiene, procur. susd.       Godin, p(rese)nt          Lamothe

J. Seigne, p(rese)nt 
                             Bascoul not. r. 


